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Résultat intermédiaire
Dans la présente annonce est communiqué le résultat intermédiaire de l'offre publique
d'achat de Canon Europa N.V., Amstelveen, Pays-Bas (ci-après «Canon Europa»), portant sur
les actions nominatives détenues dans le public de Canon (Suisse) S.A., Dietlikon, Suisse, (ci-
après «Canon Suisse»), d'une valeur nominale de CHF 10 chacune.

Offre Canon Europa a publié le 24 avril 2002 le prospectus d'offre
pour les actions nominatives de Canon Suisse détenues dans le
public d'une valeur nominale de CHF 10 chacune. Le prix net
offert est de CHF 93.– par action nominative Canon Suisse de
CHF 10.

Résultat intermédiaire Le délai ordinaire de l'offre a expiré le 15 mai 2002, à 16 heures
HEC. Jusqu'à ce moment, 180'161 actions nominatives Canon
Suisse d'une valeur nominale de CHF 10 ont été présentées à
Canon Europa. Ceci correspond à 17.94% de toutes les actions
nominatives Canon Suisse d'une valeur nominale de CHF 10 sur
lesquelles porte l'offre. En plus, Canon Europa a acquis 185'917
actions nominatives Canon Suisse d'une valeur nominale de
CHF 10 chacune depuis l'annonce préalable de l'offre publiée le
15 avril 2002 jusqu'à l'échéance, le 15 mai 2002, de la période de
l'offre. Ces transactions ont été notifiées à la Commission des
OPA et à la SWX Swiss Exchange. En prenant en considération
les actions nominatives Canon Suisse détenues par Canon Europa
avant la publication de l'annonce préalable de l'offre, il en
résulte une participation de Canon Europa de 1'433'898 actions
nominatives Canon Suisse d'une valeur nominale de CHF 10
chacune et, par conséquent, de 68.54% du capital et des droits
de vote de Canon Suisse au total.

Délai supplémentaire Conformément au prospectus d'offre du 24 avril 2002, l'offre
publique d'achat est prolongée aux mêmes conditions pour 10
jours de bourse supplémentaires («délai supplémentaire»).

Le délai supplémentaire commence le 21 mai 2002 et se termine
le 3 juin 2002, à 16 heures HEC.

Annonce Pour les actionnaires qui n'ont pas encore accepté l'offre:

Détenteurs d'un compte de dépôt
Les détenteurs d'un compte de dépôt bancaire en Suisse conte-
nant des actions Canon Suisse ont été informés par leur banque
dépositaire et sont priés de suivre les instructions de cette
dernière.

Actionnaires dont les titres sont conservés à domicile
Les actionnaires qui conservent leurs actions Canon Suisse à
domicile ou dans un coffre-fort bancaire sont priés de compléter
et de signer le formulaire «Déclaration d'acceptation et de
cession» disponible chez ShareCommService AG, Kanalstrasse 29,
CH-8152 Glattbrugg, et de le transmettre directement, accompa-
gné des certificats d'actions correspondants non invalidés, au
Registre des actions de Canon Suisse c/o ShareCommService AG,
Kanalstrasse 29, 8152 Glattbrugg, avant le 3 juin 2002, au plus
tard à 16GhG00 HEC.

Règlement de l'offre Le règlement de l'offre pour toutes les actions nominatives
Canon Suisse valablement présentées durant le délai d'offre
s'effectue, selon les modalités décrites dans le prospectus d'offre
du 24 avril 2002, avec valeur 21 mai 2002. Pour les actions nomi-
natives Canon Suisse présentées durant le délai supplémentaire,
le règlement de l'offre s'effectuera probablement avec valeur
7 juin 2002.

Renvoi
au prospectus d'offre

Au surplus, il est fait renvoi au prospectus d'offre du 24 avril
2002 en anglais, allemand et français, qui peut être obtenu
sans frais auprès de UBS Warburg, Zurich (tél. 01 239 47 03,
fax 01G239 21 11, e-mail «swiss-prospectus�ubsw.com»).

Lieu et date Zurich, le 21 mai 2002

La banque chargée de l'exécution technique de l'offre:

UBS SA
UBS Warburg is a business group of UBS AG


